
 

 
L’adoption d’une interdiction globale de toute publicité en 

faveur du tabac requise par la CCLAT 

 
La Convention-cadre pour la lutte antitabac (CCLAT), adoptée à l’unanimité par les États membres de 
l’Organisation mondiale de la Santé en 2003, exige des Parties la mise en application d’une interdiction 
globale de toute publicité en faveur du tabac, de toute promotion et de tout parrainage du tabac. La 
CCLAT est entrée en vigueur le 27 février 2005 et compte aujourd’hui 168 pays signataires et 151 
Parties.1 Elle a pour objectif de : 
 

« protéger les générations présentes et futures des effets sanitaires, sociaux, environnementaux et 
économiques dévastateurs de la consommation de tabac et de l’exposition à la fumée du tabac ». 

 
L’Article 13 de la Convention-cadre portant sur la publicité en faveur du tabac reconnaît que 
« l’interdiction globale de la publicité, de la promotion et du parrainage réduira la consommation des 
produits du tabac ».2 
 
La CCLAT fixe des obligations minimum, mais encourage les Parties « à appliquer des mesures allant 
au-delà des dispositions de la Convention et de ses protocoles ».3 
 
Obligations établies par la Convention-cadre 
 
L’Article 13 de la Convention-cadre exige des Parties la mise en application d’une interdiction globale de 
toute publicité en faveur du tabac, de toute promotion et de tout parrainage du tabac. La seule exception 
admise à cet engagement survient lorsque la constitution ou les principes constitutionnels d’une Partie lui 
interdisent d’instaurer une interdiction globale de la publicité, de la promotion et du parrainage. Aux 
termes de l’Article 13, les Parties s’engagent à : 
 

• adopter une interdiction globale de toute publicité en faveur du tabac, de toute promotion et de 
tout parrainage du tabac dans les cinq ans à compter de l’entrée en vigueur de la Convention-
cadre ; 

 
• instaurer une interdiction globale de toute publicité en faveur du tabac et de toute promotion du 

tabac, définies comme « toute forme de communication, recommandation ou action commerciale 
ayant pour but, effet ou effet vraisemblable de promouvoir directement ou indirectement un 
produit du tabac ou l’usage du tabac »Error! Bookmark not defined. ; 

 
• instaurer une interdiction globale de tout parrainage du tabac, défini comme « toute forme de 

contribution à tout événement, activité ou personne, ayant pour but, effet ou effet vraisemblable 
de promouvoir directement ou indirectement un produit du tabac ou l’usage du tabac »Error! 
Bookmark not defined.. 

 
• Les Parties qui sont dans l’incapacité d’instaurer une interdiction globale du fait de leur 

constitution sont toutefois tenues d’imposer des restrictions à toute publicité en faveur du tabac et 
à toute promotion et tout parrainage du tabac à la radio, à la télévision, dans la presse écrite et 
dans d’autres médias, tels que l’Internet, dans les cinq ans suivant l’entrée en vigueur de la 
Convention. 
 

• Les interdictions nationales doivent également porter sur toute publicité, toute promotion et tout 
parrainage transfrontaliers à partir de leur territoire.4 

 
Obligations minimum 
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Les rares Parties dont la constitution limite effectivement l’instauration d’une interdiction globale de la 
publicité sont toutefois tenues d’adopter des restrictions à toute publicité en faveur du tabac, toute 
promotion et tout parrainage du tabac. Lesdites Parties ont donc l’obligation d’instaurer les mesures les 
plus restrictives possibles dans la limite de ce qui est autorisé par leur constitution ou leurs principes 
constitutionnels.5 Par ailleurs, aux termes de la Convention-cadre, comme mesure minimum requise, 
chaque Partie : 
 

• interdit toutes les formes de publicité en faveur du tabac, de promotion et de parrainage qui 
contribuent à promouvoir un produit du tabac par des moyens fallacieux, tendancieux ou 
trompeurs, ou susceptibles de donner une impression erronée quant aux caractéristiques, aux 
effets sur la santé, aux risques ou émissions du produit.6 Parmi les arguments publicitaires 
fallacieux et trompeurs figurent notamment les mentions « légères » et « à faible teneur en 
goudron » ; 

 
• exige que des mises en garde sanitaires accompagnent toute publicité en faveur du tabac et, le 

cas échéant, toute promotion et tout parrainage du tabac.7 Cette obligation est applicable à 
toutes les Parties, y compris celles ayant instauré des interdictions globales de la publicité en 
faveur du tabac. Par exemple, lorsque les informations sur le produit sont présentées sur le lieu 
de vente, les Parties doivent également exiger l’affichage de mises en garde sanitaires ; 

 
• limite le recours à des mesures d’incitation qui encouragent l’achat de produits du tabac par le 

public.8 Cette mesure s’applique uniquement aux Parties dont la procédure d’adoption d’une 
interdiction globale est encore en cours et celles faisant face à des contraintes constitutionnelles 
empêchant l’instauration d’une interdiction globale ; 

 
• exige de l’industrie du tabac qu’elle fasse connaître aux autorités gouvernementales compétentes 

les dépenses qu’elle consacre à la publicité, à la promotion et au parrainage.9 Cette obligation 
est expressément limitée aux Parties n’ayant pas imposé d’interdiction globale. Elle s’applique 
aux Parties dont la procédure d’adoption d’une interdiction globale est encore en cours et à celles 
faisant face à des contraintes constitutionnelles empêchant l’instauration d’une interdiction 
globale ; 

 
• interdit le parrainage des manifestations ou des activités internationales et/ou des participants à 

ces manifestations ou activités.10 
 
Exceptions 

Voici une liste répertoriant les seules exceptions à une interdiction globale de la publicité et de la 
promotion du tabac pouvant être admises : 

• les données factuelles relatives à la disponibilité et au prix du produit, comme les listes de prix 
sur fond simple en noir et blanc, nécessaires dans les lieux de vente de produits du tabac ; 

 
• des informations limitées nécessaires sur les emballages des produits du tabac permettant de les 

distinguer d’autres produits, comme le nom du fabricant et du produit, mais sans couleur, logo ou 
marque ; 

 
• les communications entre les différentes entités impliquées dans le commerce du tabac, comme 

les fabricants, les grossistes et les détaillants, nécessaires pour faciliter le commerce entre eux ; 
 
• la représentation ou l’utilisation non rémunérée de produits du tabac dans les médias où leur 

apparition est fortuite ou secondaire, comme à l’occasion du tournage de reportages informatifs 
ou à des fins purement éducatives, historiques ou artistiques ; 
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• les commentaires ou débats politiques, sociaux ou scientifiques sur les produits du tabac ou 
l’usage du tabac. 

 
Progrès en matière d’instauration des interdictions de la publicité à l’échelle nationale 
 

• À ce jour, 10 pays ont adopté des interdictions globales de toute publicité en faveur du tabac, y 
compris de la promotion et du parrainage du tabac. Il s’agit du Bhoutan,11 de l’Érythrée,12 de 
l’Irlande,13 du Monténégro,Error! Bookmark not defined. de la Nouvelle-Zélande,14 de la 
Norvège,Error! Bookmark not defined. de l’Espagne,Error! Bookmark not defined. de la 
Thaïlande15, du Vietnam16 et du Royaume-Uni.Error! Bookmark not defined. 

 
• Plus de 60 pays ont adopté une interdiction totale de la publicité uniquement, parmi lesquels : 

l’Australie,17 la Belgique,Error! Bookmark not defined. le Botswana,18 le Brésil,19 la 
Bulgarie,Error! Bookmark not defined. la République tchèque,Error! Bookmark not defined. 
la France,Error! Bookmark not defined. l’Islande,Error! Bookmark not defined. l’Inde20, le 
Koweït,Error! Bookmark not defined. la Malaisie,21, le Nicaragua,Error! Bookmark not 
defined. le Portugal,Error! Bookmark not defined. l’Afrique du Sud22 et la Turquie.23 
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